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. ART. 2. - Est approuVée l'ouverture de crédits' 
jlùx chapitres; articles et paragraphes ci-après du 
budget primitif de la circonscription de Lama-Kara, 
eXerci~ 1957: . 

Chapitre 8 Dé~ses diverses 

Article 5 - DépellJSes éventuelles 

Paragraphe 1 - Cotisation patronale à ta 


'cai,sse de compensation des prestations 
familiales 50.000 

Paragraphe 2 - S,u,rveillants de résidence 
et garde-m'e:~lets/' • • . . • 14.020 

Total du chapitre 64.020 

èhapitre 12 - Subvention à la société de 
prévoyance pour l'exécution des program
mes «Action rurale». 

Article 3 Pel'lSOnnel payé par la cir 
OOD.scription 62.'180 

ART. 3. Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et d~s p()S~'S et Téléc()mmunicaLions est chargé de 
l'exécution cJu présent décret qui sera enregistré, 
communiqué et publié au lounnal officiel de la 
Rëpublique autonomie du T'Ûgo. 

Fait à Lomt>, .le 14 février HI5R. 

N. GRUNITZKY. 

:DECRET No 58-8 dù 14/éurier 1958 portant création 
du cantop. de l'Akpdltso-sud plateau dan' la subd,
ui.$ion de l'Akpos8o. 

~. ~ .Le Premier Ministre, 
Vu le décret u· 56-847 du 24 aotlt 19':) portant .tatut du 

Togo, modifié pur te décret n' 57·339 du .22 mars 1957; 

VII la loi togolaille n' 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoQt 1956 portant statut du 
!logo, I~s .pouvoirs du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Légi311ative, modifiée 
par 1a loi n" 57-l:~ du 28 mars 19~7; 

Vu ie dée~t n' 57-H du :~ Inril 19B7, déternJjnant les 
attributions du Premier Ministre. notamment son articte 5; 

Sur !Il. proposition du Ministre d'Etat, char~ de l'Intérieur 
et dt's Postets et Tétécommuni~ations; 

Le conseil dl' eabinet entendu, 

DECRETE: 

AnTlcLE PREMIEH. Il est CI~ dans la suhdi\"is:oll 
de VAkposso, cercle du Centre, 1111 nonV('RU cantoll, 
dit. de l'Akposso-sud plateau. 

Alu·. 2. - Le resoorl lerrllorial du C<.Iu[on, de 
"Akposso-sud plateau comprend les .villages snivants; 

OUllabé Agadja 

AmoussR Badli-Atakpamé 

Oudjé Badi-N'kougna 

Béna Enawoé 

Ekéto Agbokopé 
Oulila-Plateau . Gobé-Akossiékou 
Okou Ohan (Okou) . 

Amoutchi (Okou) Domné 

Adomi-Abl'a Bénali 


T<XJ.ome Soto 
Adossou Klabé-Afokpa 
Otandjobo Klabé-Apégamé 

ART. 3. Le canton de l'Akpossi(l-sud comprenrl 
les villages de l '.anci~n cant'Ûn de l'Akpn9Sn-sud qui 
ne fIgurent pas à l'article 2 ci-des.sus. 

ART. 4. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inlérieur 
et des Poste., et TélécommunicatiollBesl chargé de 
J'exécution du préseut décret qui sera enregistré~ 
communiqué et publié au lourino.l officiel de la 
Republique autonome du Togo. 

Lomé; le 14 février 1958. 
N. GRUN~TZKY. 

.4.RRETE N° 28/PM-INT cru 7 février 1958 inter
disant lo. circulP.tid/l, la. d/;s,tribulion et la mise 
en lJe!1te d'une publication de provenancf' Nr,afJ
gère. 1 

Le Pr~mier Ministre, 

Vu 1e décret n° 56-84'/' du 24 aotlt 191J,) portant statut da 

Togo, modifié par !e décret nO 5'/'.300 du 22 mars 1951. 


Vu 13 loi togolaise n° 56-2 du 18 tleptemhre 1935, détermÎ
IHUlt dan~ le cadre du décret du 24 aot\t 1956 portant statut 
Togo, les pouvoirs du GouViernement de la République autonome 
du 'l'ogü et ceux réservés à l'Asscmblt'e Législative, moJifi,'" 
par la loi IJ· 57-13 du 28 murs 1937; 

\'U l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881, modifié par 
te décr~t du 6 mai 19:19 étendu au Togo par .décret du 27 
aol1t 1939; 

Vu 1e décret n° 57-oH du :i Il nil 19m déterminant les 

attributions du Premier Ministre; 


ARRETE: 

AnnCLE PnE~IlER. ~ La CÎt'culalion, la distribu
tion et la mi,se en vent~ 4e la publication péri'Ûdique 
de provenance élrangère dénommée « Denyigba " s'Ûnt 
interdites ,sur toute l'étendue du Territoire de la 
Republique autonome du Togo. 

ART. 2. - Il sera procédé à la saieie administra
tive des exemplaires d'e la publication sus-mentiol\ 
née. 

ART. 3, Conformémenl auX disposiHofis de l'ar
ticle '14 de la loi du 29 juilleL 1881 Ie<s conlrevemant... 
aux dispositions du prfsent .:lt'I,ptt" sonl punis d'un 
emprisonnement de six jOUN à ~Ifl an et d'mU' ampn
de de 120.000 à 1.200.000 francs. 

Lomé, le 7 févder 10.i8. 
N. GRINJTZKY. 

ARRETE so :H!P:\lj:\IIC du 12 tévrfer 1958 rep(u'
tant sur l'exercic.e 1958 le.s orédits diapv,nibles fIll.· 

31 décembre 1957 de la gestion 1957 du COlllptt. 

de soutien d'équipement de la production locale. 

Le Pl'enüer ~1inistre, 

Yu te décret n' 56-847 du 2-1: août' 1936 portant l!tatut du" 
Togo, modifié par te décret n' 57-399 du 22 marsJ957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détermÎDlIDt 
dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant IItatut ft 

.. 


